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VILLE DU LION D’ANGERS
PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES :
• Standard Hôtel de Ville : 02 41 95 30 16

CERTAINS SERVICES ASSURENT ÉGALEMENT
UN ACCUEIL PHYSIQUE SUR RENDEZ-VOUS 
UNIQUEMENT  :
•  État-civil, pour les actes les plus importants 

(naissances, décès) : 02 41 95 30 16
•  Action Sociale et Solidarités (aides sociales  

et personnes fragiles ou isolées) : 02 41 95 30 16

NUMEROS D’URGENCE ET D’ECOUTE

• En cas de danger immédiat : 17
•  Violences sur les enfants : 119  

ou sur le site internet allo119.gouv.fr
•  Violences conjugales : 3919 ou sur le site internet  

arretonslesviolences.gouv.fr ou le 114 par sms pour  
signaler plus discrètement

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
 0 800 130 000 (appel gratuit)
gouvernement.fr/info-coronavirus

Le prochain Journal du Lion sera distribué fin juillet 2020. 
Vous pouvez transmettre vos propositions d’article jusqu’au 1er juillet 2020 à : communication@leliondangers.fr
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  MAIRIE DU LION  
  D’ANGERS 
  Place Charles de Gaulle 
  Le Lion d’Angers 
  BP 40017 
  49505 SEGRÉ Cedex 
  02 41 95 30 16

  02 41 95 34 87
  mairie@leliondangers.fr  
  www.leliondangers.fr
  Ouverture : lundi, mardi,  
  jeudi et vendredi de 9 h à 12h  
  et de 14h à 17h30 ; mercredi  
  et samedi de 9h à 12 h.
Pendant le confinement, l’accueil 

physique est suspendu, sauf sur 
rendez-vous en cas d’urgence.

  MAIRIE DÉLÉGUÉE 
  D’ANDIGNÉ
  5, rue de la Croix-Ruau 
  49220 Andigné

  02 41 61 30 08
  mairie.andigne@leliondangers.fr
  Ouverture : 
  mardi de 9 h à 12 h 15 ; 
  jeudi de 13 h 30 à 17 h.

  COMMUNAUTÉ 
  DE COMMUNES
  Place Charles de Gaulle 
  49 220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 74

  02 41 95 17 87
  contact@valleesduhautanjou.fr 
  www.valleesduhautanjou.fr

  OFFICE DU TOURISME 
  DE L’ANJOU BLEU  
  ANTENNE DU LION   
  D’ANGERS 
  56, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 83 19 
  officedetourisme@anjoubleu.com 
  www.anjoubleu.com

  CENTRE 
  DES FINANCES   
  PUBLIQUES
  18, quai d’Anjou 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 30

  LA POSTE 
  44, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers 
  02 41 21 04 21

  GENDARMERIE
  Avenue des Acacias 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 30 13

  S.I.S.T.O. – COLLECTE   
  ET TRAITEMENT 
  DES DÉCHETS
  02 41 92 52 72

  S.A.U.R. -  
  SERVICE DES EAUX
  Souscription :
  02 44 71 05 50
  Urgence :
  02 44 71 05 58

  URGENCES
  SAMU : 15
  Police Secours : 17
  Pompiers : 18 ou 112
  Pharmacie de garde : 32 37
  Médecins de garde 
  (soir et week-end) :116 117
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L’humanité : le lien qui nous unit
La pandémie en cours restera dans l’histoire de l’humanité. Elle est non seulement  
un choc sanitaire violent où beaucoup vont perdre la vie, mais elle est aussi un violent 
séisme économique et sociétal où les repères habituels sont mis à mal. Beaucoup  
de gens qui donnent le meilleur d’eux-mêmes vont être dans de très grandes  
difficultés.

Depuis des décennies, nous assistions à une répétition des cycles annuels  
où les choses pouvaient être préparées avec plus ou moins de succès. Il y avait  
une programmation des actions où chacun tentait de tirer la couverture à lui.  
Un mode de consommation s’était mis en place, vers plus, vite et jetable,  
à en devenir ridicule parfois.

Dans ce numéro, vous allez  découvrir comment des gens qui sont autour de nous  
ont vécu ces dernières semaines, comment ils sont sortis des schémas habituels pour 
porter haut les couleurs de leur métier, de leur manière d’être. Vous allez lire la manière 
dont nous esquissons les premières actions pour mieux accompagner ceux qui doivent 
l’être. Dans les prochains mois, chacun d’entre nous devra réfléchir sur la manière  
dont il vit au quotidien. Dans sa relation aux autres, y compris familialement, dans  
sa manière de consommer, dans sa manière de contribuer au collectif.

Alors que le confinement sera encore long pour beaucoup d’entre nous, je formule  
le vœu de santé pour chacun, le vœu d’une meilleure solidarité, et enfin, le vœu que 
nous réussissions collectivement à mieux respecter la planète pour qu’elle puisse  
nous le rendre.

Etienne GLÉMOT
Maire du Lion d’Angers
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Malheureusement depuis plusieurs années, la population de 
ces petits insectes diminue dangereusement, en grande 

partie à cause de l’utilisation des pesticides. 

C’est pour sensibiliser à cette cause que du 13 au 21 juin 2020 
les professionnels du végétal, distributeurs et commerçants, 
se mobilisent et vous proposent toute une sélection de fleurs 
mellifères et nectarifères à faire pousser dans votre jardin. Vous 
souhaitez participer ? 

Rien de plus simple ! Renseignez-vous sur la liste des plantes à 
semer comme la lavande, la phacelia ou encore la coriandre... 

Vous pourrez ainsi observer des abeilles se régaler dans votre 
jardin tout en pollinisant votre potager. 

Plus d’informations sur cette initiative de l’Observatoire Français 
d’Apidologie sur : www.flowersforbees.com

ENVIRONNEMENT 

Du 13 au 21 juin, si on plantait des fleurs pour les abeilles ?
Le saviez-vous ? Les abeilles sont responsables de la pollinisation de près de 80% des plantes à fleurs  
du monde, c’est principalement à elles que nous devons la diversité de notre alimentation.

    Depuis 2018, la ville du Lion d’Angers possède ses propres 
ruchers placés sur le site des jardins familiaux. L’entretien  
y est confié à l’entreprise Essentiel Apiculture qui en récolte 
également la production de miel. Pour rappel, la mairie offre 
gratuitement des pièges à frelons asiatiques, prédateurs 
redoutables des abeilles.

L’ordonnance n°2020-306 du 15 avril 2020 pro-
pose diverses dispositions en matière de délais 

pour faire face à l’épidémie de Coronavirus. Elle 
pose ainsi le principe d’une période dérogatoire (une 
période de suspension des délais d’instruction). 
Cette période dérogatoire commence le 12 mars et 
s’achèvera le 24 mai à 00h00 (sauf si prolongation 
de l’état d’urgence sanitaire).

Les délais d’instruction 
figés pendant la crise 
sanitaire
Les mesures de confinement imposées  
par les pouvoirs publics pour lutter contre 
la propagation du Covid 19 perturbent 
fortement le fonctionnement des services 
administratifs.

Vous avez des projets de construction tels que des abris de jardin, véran-
da, carport ou encore pergola ? Sachez que ce type d’aménagement est 

soumis à une autorisation d’urbanisme dès lors que la surface de plancher 
ou l’emprise au sol dépasse 5m². Il convient alors de déposer une décla-
ration préalable ou un permis de construire selon l’ampleur de votre projet.  
Les formulaires de demande sont à retrouver sur le site du service public 
(www.service-public.fr) ou à retirer auprès du service urbanisme de la mairie.
L’installation ou les modifications de clôture (changement de couleur, de 
matériaux,…) ainsi que les modifications de menuiseries et de volets sont 
également soumis à déclaration préalable. Les travaux d’entretien à l’iden-
tique en sont exclus et peuvent être réalisés sans autorisation.

Pour vos aménagements 
extérieurs, pensez à demander 
une autorisation d’urbanisme
L’été arrive et avec lui l’envie de profiter pleinement de son extérieur.

  Le service urbanisme se tient à votre disposition pour toute  
question et pour vous accompagner dans votre projet (par mail : 
urbanisme@leliondangers.fr ou aux horaires d’accueil du public,  
hors période de confinement).

URBANISME URBANISME 

    Le service d’urbanisme de la ville se tient à votre 
disposition par mail pour tout complément d’infor-
mation à l’adresse : urbanisme@leliondangers.fr
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FESTIVITÉS 

Les manifestations du Lion d’Angers 
annulées jusqu’à fin août

ERRATUM 

Suite à l’allocution du Président de la République le 13 avril dernier et aux 
nouvelles directives gouvernementales, nous avons le regret de vous 

annoncer l’annulation des festivités jusqu’à la fin du mois d’août. 

Ainsi, la commémoration de la victoire du 8 mai 1945, la fête de la musique, 
la fête nationale, le grand prix cycliste, la braderie et tous les événements 
rassemblant du public sont annulés. 

Nous espérons donc vous retrouver très nombreux l’année prochaine à toutes 
ces festivités !

Le label national « Territoires, Villes et Villages Internet » est attribué 
aux villages comme aux grandes villes et permet de valoriser l’exis-

tence de services publics numériques locaux sur un territoire. 
Cette labellisation est un signal fort de l’engagement de la commune 
pour développer le numérique citoyen en améliorant l’accessibilité des 
services en ligne. Par exemple, en décembre dernier, la commune a dé-
veloppé une application web permettant de prendre ses rendez-vous de 
renouvellement ou de demande de carte d’identité et de passeport direc-
tement en ligne.

La ville du Lion 
d’Angers est 
labellisée Villes 
Internet !

NUMÉRIQUE NUMÉRIQUE

Cette année, la ville du Lion d’Angers, en parte-
nariat avec la Communauté de communes des 

Vallées du Haut-Anjou, a décidé de refondre son site 
internet pour en améliorer l’expérience utilisateur. 
Pour cela, il nous semble essentiel de vous intégrer 
dans la réflexion du projet afin de connaitre vos at-
tentes et de répondre au mieux à vos besoins. 
Vous souhaitez participer et nous donner votre avis ? 
Pour cela répondez au questionnaire à retrouver sur 
le site internet de la ville : www.leliondangers.fr

Refonte du site 
internet de la ville, 
votre avis compte

Dans le dernier numéro du 
Journal du Lion, nous faisions 

un bilan du Téléthon. Quelques 
erreurs se sont glissées dans 
l’article. En effet, le Téléthon s’est 
déroulé les 6 et 7 décembre 2019 et 
la mobilisation a permis de récolter 
près de 2600 €. Les associations 
de danse se sont largement 
mobilisées en organisant les 24h 
de la danse. Merci encore !

En raison de la crise sanitaire et 
avec regrets, la ville du Lion 

d’Angers a préféré ne pas lancer 
le concours des maisons fleuries 
cette année. 

INFO 

Concours  
des maisons  
fleuries 2020
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Le Plan Local d’Urbanisme de la ville  
du Lion d’Angers adopté par le conseil municipal 
Le PLU, qu’est-ce que c’est ?
Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est un document juridique qui sert de référence à l’instruction des  
demandes d’occupation et d’utilisation du sol (permis de construire, permis d’aménager, déclaration préalable…). 
Il détermine des règles de construction applicables à tous les secteurs de la ville. Il traite aussi bien la question 
des espaces naturels, que celle des équipements publics, de la hauteur des bâtiments, des places de 
stationnement, de la répartition des logements, de l’implantation de bureaux ou de zones d’activité, etc…

  Vous pouvez retrouver l’ensemble 
des documents relatifs à la révision  
du PLU sur le site internet de la ville : 
www.leliondangers.fr ou directement  
en mairie. 

AMÉNAGEMENT URBAIN  

Rétrospective de l’élaboration du PLU du Lion d’Angers 

Ce qu’il faut retenir de la révision du PLU
 
La commune nouvelle est maintenant couverte par un PLU unique qui inclut Andigné et 
le Lion historique. Le nouveau PLU prévoit l'aménagement de nouvelles zones d’habitat. 
La préservation des terres agricoles sera assurée par le comblement des dents creuses au 
sein de l'enveloppe urbaine

Les communes du Lion 
d’Angers et d’Andigné 

fusionnent pour former une 
commune nouvelle. Andigné, 
qui disposait jusqu’à présent 
d’une carte communale, doit 
être intégrée au PLU du Lion 
d’Angers qu’il convient donc 

de réviser pour l’adapter 
aux besoins de la commune 

nouvelle. 

En conseil municipal,  
le PADD (Projet  

d’Aménagement et de Développement 
Durable)  qui définit les objectifs et les 
orientations d’aménagement retenus 

par la commune, est débattu puis validé. 
Ce dernier est ensuite présenté lors 

d’une réunion publique, dans laquelle 
les concitoyens prennent connaissance 

des principaux axes : favoriser le 
renouvellement urbain et préserver la 
qualité architecturale, l’environnement 

et le monde agricole.

Le dossier de révision du 
PLU obtient l’approbation 

du conseil municipal. Il 
définira les règles locales 

d’urbanisme pour les 
prochaines années. Ce 

document municipal peut-
être soumis à révision dès 

lors que la ville du Lion 
d’Angers ou la législation 

observe des évolutions 
notables.

 Une enquête publique est 
organisée pour que les 

habitants du Lion d’Angers 
puissent prendre connaissance 

du dossier et fassent leurs 
remarques auprès de la 

commissaire enquêtrice en 
charge de l’enquête.

La ville organise une réunion 
collective et des entretiens 

individuels avec les agriculteurs 
lionnais pour définir ensemble 

les besoins et priorités. Les 
habitants sont également 

invités à s’impliquer en 
partageant leurs remarques et 
réflexions lors de rendez-vous 

individuels avec le service 
urbanisme  

de la commune.

Le 27 août 2019, le conseil municipal 
vote l’arrêt du projet d’élaboration du 

plan local d’urbanisme de la commune 
nouvelle du Lion d’Angers. L’arrêt de 

projet du dossier d’élaboration est 
ensuite soumis pendant une période 

de 3 mois à l’avis des Personnes 
Publiques Associées et Consultées 
constituées entre autre, du Préfet 

de Maine-et-Loire, de représentants 
du Département et de la Chambre 

d’agriculture. 

Après étude des 
réponses obtenues lors 
de l’enquête publique et 
des avis des Personnes 

Publiques Associées 
et Consultées, la 

commissaire enquêtrice 
remet son rapport. Les 

modifications nécessaires 
sont apportées au dossier 
initial avant présentation 

en conseil municipal.

2016 2018 9 mars 202020 décembre 
2019 au 21 

janvier 2020

2017 2019 21 février 20201

2 4 6

3 5 7
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LE VRAI CONSEIL

pulsat.fr

IMAGE ❙ SON ❙ MULTIMÉDIA
ÉLECTROMENAGER

S.A.V. alarme

financement sonorisation

vidéo
surveillancelivraison

garantie antennes
MOREAU Sébastien  02 41 95 83 68

Rue du Lionnais - ZA la Grée • GREZ-NEUVILLE
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Face au confinement, 
un élan de solidarité se développe
DANS CE CONTEXTE EXCEPTIONNEL DE CRISE SANITAIRE, LA VILLE DU LION D’ANGERS A MIS EN PLACE 
UN PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ, POUR GARANTIR LA POURSUITE DES SERVICES ESSENTIELS AUX 
HABITANTS TOUT EN SE PLIANT STRICTEMENT AUX RÈGLES QUI S’IMPOSENT POUR LIMITER LA VITESSE 
DE PROPAGATION DE LA MALADIE ET TENTER DE LA STOPPER LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE.  
LA COMMUNE AGIT POUR PERMETTRE À LA SOLIDARITÉ – SANITAIRE CERTES, MAIS AUSSI SOCIALE  
ET ÉCONOMIQUE – DE S’EXERCER AU PLUS PRÈS DES BESOINS LOCAUX. 

LE PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ 
État-civil, solidarité, eau, assainissement, accès aux soins,  
ordures ménagères, propreté... Autant de services publics  
indispensables à la vie des Lionnais et Lionnaises qui continuent 
d’être assurés efficacement par les agents de la commune et 
de la communauté de communes. La Ville du Lion d’Angers a 
mis en place un plan de continuité d’activité pour poursuivre sa 
mission de service public de proximité et rester au plus près de 
vous en ces temps difficiles.

Les services communaux maintenus :
•  L’accueil téléphonique au 02 41 95 30 16.
•  L’état civil : sur rendez-vous uniquement.
•  La salubrité : nettoyage journalier des containers.
•  L’urbanisme : par mail uniquement/ 

urbanisme@leliondangers.fr
•  L’accueil des enfants pour les professions jugées 

indispensables à la gestion de la crise et les personnels 
soignants (école Edmond Girard).

•  La livraison de repas à domicile proposé par la Communauté 
de Communes des Vallées du Haut-Anjou.

•  Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : banque alimentaire, 
livraison de courses... Accueil physique sur rendez-vous uniquement.

•  La collecte des ordures ménagères et des déchets par le SISTO.
•  L’accès aux soins sécurisé pour les patients « Covid-19 ».
•  Le service eau et assainissement géré par la communauté  

de communes.
• Le marché sous certaines conditions
Tous les services restent joignables par mail et traitent les 
demandes par ordre de priorité.

Les services communaux suspendus :
•  La plupart des accueils physiques, sauf urgences.
•  Tous les événements/manifestations/spectacles jusqu’à fin août.
•   La déchèterie du Lion d’Angers sauf déchets vert pour les 

particuliers uniquement.
•   Les services techniques, sauf urgences.
•   Les établissements scolaires, les accueils périscolaires et ex-

trascolaires, les cantines et les accueils petite enfance, enfance 
et jeunesse sont fermés, sauf pour l’accueil des enfants dont les 
parents ont une profession jugée indispensable à la gestion de crise.

•  Les lieux ouverts au public non indispensables.
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LES INITIATIVES 
SOLIDAIRES
« Entraide, solidarité et proximité sont 
trois notions qui guident nos interven-
tions. Si la période n’est pas facile, toutes 
les initiatives, individuelles ou collec-
tives laissent entrevoir beaucoup d’es-
poir et d’humanité quant à notre manière 
de veiller les uns sur les autres. C’est dans 
cet esprit que nous réussirons à traverser 
ensemble cette crise et bien évidemment 
dans le plus strict respect des consignes 
données. Le confinement reste de ri-
gueur  », Marie-Claude HAMARD, Ad-
jointe au Maire déléguée à l’action sociale.

Ainsi, depuis le début des mesures de 
confinement, la ville du Lion d’Angers a 
activé la cellule canicule pour garder le 
contact avec les personnes les plus vul-
nérables. Les 105 personnes inscrites sur 
ce registre sont contactées régulièrement 
par les élus du Centre Communal d’Ac-
tion Sociale (CCAS). En cas de besoin, 
un suivi renforcé est mis en place. Si 
vous avez connaissance de personnes 
fragiles et isolées non inscrites, merci 
de le signaler en contactant la mairie au 
02 41 95 30 16.
« Dans cette période difficile, le CCAS est 
plus que jamais actif pour être aux côtés 
des habitants et à l’écoute de leurs besoins. 
La politique sociale prend toute son am-

Sans eux le confinement serait certainement plus compliqué,  
à leur façon chacun contribue au bien-être de la population.  
Ils sont agent des services techniques, ATSEM ou encore  
bénévole… et continuent d’assurer leur mission, au service  
de tous. Rencontre avec ces héros du quotidien.

Un grand merci à nos héros du quotidien !

Pour faciliter et sécuriser l’accès aux soins pour tous, nous avons 
participé à l’installation d’un site dédié aux patients « COVID-19 » 

au Pôle Santé Social du Lion d’Angers (cf. article « l’accès aux 
soins » p.12). Pour limiter la propagation du virus, nous effectuons un 
nettoyage quotidien et désinfectons les points de collectes volon-
taires. Nous pallions également à certains services temporairement 
suspendus en récupérant les cartons des commerçants de la Ville 
le vendredi, par exemple. Nous nous tenons prêts si nous sommes 
sollicités pour des besoins ponctuels ou des urgences. Nous interve-
nons avec plaisir, cela fait partie de nos missions d’être au service des 
publics et réactifs dans une situation telle que celle-ci. 

C’est une situation exceptionnelle, d’habitude nous travaillons 
avec plus d’enfants. Mais c’est notre devoir d’être présent pour les 

quelques enfants qui en ont besoin, pour libérer les parents qui ont un 
rôle important dans cette crise sanitaire comme les soignants, les pom-
piers... Cela me semble tout à fait normal d’aller travailler pour rendre 
service aux autres, c’est notre rôle d’accompagner ces personnes. 

Je télétravaille mais j’ai plus de temps libre depuis le confine-
ment, j’ai donc contacté la commune pour offrir mon aide. Je 

suis sollicité pour des actions ponctuelles, en fonction du besoin. Par 
exemple, je vais chercher des denrées alimentaires à la banque ali-
mentaire d’Angers avec mon camion, que je dépose dans les locaux 
de celle de la commune. J’ai également été appelé pour changer une 
bouteille de gaz chez une personne âgée. 

Laurence Ripullès 
est ATSEM à l’école Edmond Girard.  
Elle travaille lorsqu’un accueil d’enfants est assuré  
pour les professions jugées indispensables à la gestion  
de la crise et les professionnels de la santé.

Nicolas Rousseau
est adjoint au responsable opérationnel des services 
techniques. Il était d’astreinte la première semaine  
du confinement. En plus de ses missions habituelles,  
lui et ses équipes se sont mobilisés pour faire face  
à la crise sanitaire actuelle.

Thomas Boulay 
a plusieurs casquettes. Il est artisan et gérant d’une 
entreprise de serrurerie/métallerie au Lion d’Angers, 
membre de l’entente des artisans et commerçants de la 
Ville et est actif dans plusieurs associations. Depuis le 17 
mars, son entreprise est fermée et les associations ont 
suspendu leurs activités. 

LA CELLULE CANICULE,  
C’EST QUOI ?
La cellule canicule est déclenchée par le 
préfet qui mobilise l’ensemble des acteurs 
concernés pour diffuser les recommanda-
tions sanitaires à la population et soutenir 
les personnes les plus vulnérables pendant 
les vagues de chaleur. Dans ce cadre, 
la Ville du Lion d’Angers à recenser 105 
personnes considérées comme vulnérables 
et met en place des actions de prévention 
et de gestion spécifiques. Ce registre est 
utilisé pour venir en aide aux personnes 
fragiles pendant cette crise sanitaire.
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pleur dans sa capacité à intervenir au plus 
vite, au plus proche, en actionnant tout un 
réseau de bénévoles pour informer et sou-
tenir. Je voudrais souligner le nombre d’ini-
tiatives prises, en lien avec le CCAS, pour 
améliorer les conditions des personnes 
fragilisées par la situation de confinement, 
telles que les dons de denrées alimen-
taires, la livraison de courses, la confection 
de masques, les contacts téléphonique 
avec les personnes les plus fragiles... De 
nombreux bénévoles se sont manifestés 
pour offrir de leur temps. Notre local d’ac-
cueil d’urgence a permis de mettre à l’abri 
les plus en difficultés. A chacun, un grand 
merci pour cette réelle solidarité. Enfin, je 
mettrais en avant la solidarité entre les 
territoires (élus, professionnels…) pour faire 
face à cette crise. Partage d’expérience, 
échange d’information, soutien… ont per-
mis de réaliser combien, sur ce territoire, 
nous vivons en interdépendance et que 
nous pouvons, ensemble, répondre aux 
enjeux sociaux dans un souci de proximi-
té », Marie-Claude HAMARD, Adjointe au 
Maire déléguée à l’action sociale.

Il est impossible de citer ici toutes les 
actions solidaires, grandes et petites, à 
l’initiative de particuliers, d’associations, 
d’entreprises et d’institutions, qui ont 
fleuri au Lion d’Angers depuis la crise.

FAIRE SES COURSES 
PENDANT LE CONFINEMENT : 
PRIVILÉGIER LES 
COMMERÇANTS ET 
PRODUCTEURS LOCAUX
Le marché
Suite à la fermeture temporaire du marché 
liée à l’épidémie de COVID-19, plusieurs 
organisations ont été mises en place suc-
cessivement afin de préserver la santé de 
tous et permettre aux producteurs locaux 
abonnés au marché de continuer à écou-
ler leurs productions pour qu’aucun ali-
ment ne soient perdus. Premièrement, un 

drive de producteurs abonnés au marché 
a été mis en place. Ce fonctionnement du 
drive est toujours d’actualité car nombre 
de producteurs et commerçants ont mis 
en place des sites internet pour pouvoir 
vous livrer directement. Depuis le 17 avril, 
le marché a rouvert selon les contraintes 
de l’arrêté du Préfet qui limite à 15 le 
nombre de vendeurs et à 100 personnes 
le nombre de présents sur site. 

Un grand merci aux bénévoles qui ont 
accompagné cette mise en place et à la 
commission marché qui s’est toujours 
remise en cause afin de réfléchir à l’évo-
lution de la situation avec une vue glo-
bale et de sécurité. Rappel, la liste des 
producteurs et commerçants présents 
sur le marché est actualisée chaque se-
maine. Un roulement a été mis en place 
pour permettre à tous les abonnés ali-
mentaires de commercer. Vous pouvez 
consulter la liste sur le site internet de la 
Ville : www.leliondangers.fr ou au sein 
des commerces de proximité ouverts. 
Nous remercions d’ailleurs tous les clients 
qui continuent de fréquenter le marché.

Les commerces ouverts 
pendant le confinement
Boulangeries, boucherie-charcuterie, ta-
bac-presse, épicerie... vos commerçants 
vous simplifient la vie ! Ils ont aménagé 
leurs horaires d’ouverture, proposent de 
vous livrer ou une vente « à emporter ».

 Godicheau horticulture
Livraisons au drive et à domicile plants 
potagers et graines / Commandes à 
passer du lundi au vendredi : 9h-12h  
et 14h-17h / 02 41 95 30 84 
Commander en ligne.

 Tabac-Presse 
11 Rue du Général Leclerc,  
Le Lion-d’Angers 
Lundi-samedi : 7h-13h30.

 Boulangerie Bondy 
21 Rue du Général Leclerc, 
Le Lion-d’Angers 
Mardi/ samedi : 7h-13h ; 15h-19h  
Dimanche: 7h-13h.

 Tabac Le Globe 
34 Rue du Général Leclerc, 
Le Lion-d’Angers 
Mardi/Vendredi: 7h30-13h30 ;  
Samedi/dimanche: 8h30-13h30 /  
Journaux portés pour les anciens,  
demandez !

 Boulangerie Verdier 
29 Rue du Général Leclerc, 
Le Lion-d’Angers 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 7h-18h ; 
Samedi et dimanche : 7h-13h.

 Épicerie Proxi-Super 
42 Rue du Général Leclerc, 
Le Lion-d’Angers 
Mardi-samedi : 9h-13h ; 16h-18h  
Dimanche : 9h-13h.

 Boucherie-Charcuterie 
47 Rue du Général Leclerc, 
Le Lion-d’Angers 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 9h-18h ; 
Samedi et dimanche : 9h-13h.

 Boulangerie de la Grosse Pierre  
Rue des Royers, 
Le Lion-d’Angers  
Lundi- samedi : 8h-13h.

 Pizzeria Madonna :  
ventes à emporter uniquement !

Soutenez les commerçants  
et producteurs locaux en vous 
approvisionnement chez eux !

Je souhaite  
mettre en lumière,  

encourager, remercier  
nos concitoyens  

qui se mobilisent,  
nombreux, au service  

des autres dans un  
magnifique élan  

de solidarité. 

Etienne Glémot,  
Maire du Lion d’Angers
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ET APRÈS ?

LES HABITUDES PRISES POUR LE CONSOMMER 
LOCAL, LES INITIATIVES SOLIDAIRES, LE 
RESPECT ET LA BIENVEILLANCE ENTRE TOUS, 
LA RESPONSABILITÉ INDIVIDUELLE… DOIVENT 
ÊTRE PRÉSERVÉS ET ENTRETENUS. 

LA CRISE SANITAIRE LAISSERA QUELQUES 
TRACES ET NOUS DEVONS TOUS CONTINUER 
D’ÊTRE SOLIDAIRES.

L’épidémie de coronavirus se traduit par des effets 
sur l’activité économique et a des répercussions 
fortes sur les entreprises locales. 

De ce fait, la Communauté de Communes des 
Vallées du Haut-Anjou se mobilise avec l’en-
semble de ses partenaires (Banque des Terri-
toires, Région Pays-de-la-Loire, Département 
de Maine-et-Loire…) autour d’un dispositif de 
soutien unique pour accompagner au mieux les 
petites entreprises qui n’auraient pas été éligibles 
au Fonds de solidarité national.

La mise en place de ce dispositif est actuellement 
en cours, plus d’informations très prochainement 
sur le site internet de la Ville du Lion d’Angers  : 
www.leliondangers.fr et sa page Facebook :  
@villeduliondangers

D’autres dispositifs en faveur des entreprises sont 
mis en place par l’Etat, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie, la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat… retrouvez tous ces dispositifs sur le 
site internet de la Ville : www.leliondangers.fr

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SOUTIENT LES ENTREPRISES 
LOCALES

   Plus d’informations : Suivez toute l’actualité 
liée aux impacts de l’épidémie de COVID-19 sur 
les services de la ville sur le site internet de la 
commune : www.leliondangers.fr et sa page 
Facebook :  @villeduliondangers

   VOUS SOUHAITEZ AIDER ?
Les cabinets infirmiers de nos communes recherchent 
activement du matériel jetable (gants, blouses, charlottes, 
masques chirurgicaux ou FFP2, surchaussures) et du gel 
hydroalcoolique. Si vous souhaitez faire un don, contactez 
le cabinet infirmier le plus proche de chez vous.

L’ACCÈS AUX SOINS
Afin d’assurer une réponse d’accès aux soins pour la popu-
lation du Maine-et-Loire, le plan Coville 49 a été déployé sur 
le territoire en lien avec l’agence régionale de santé (ARS).

Le plan Coville 49, c’est quoi ?
Il s’agit d’une organisation proposant, sur l’ensemble du dé-
partement, des consultations médicales « Covid-19 » au sein 
de sites dédiés, permettant ainsi de :
•  assurer une solution de prise charge des patients dans le 

cadre de l’épidémie COVID 19 reposant sur les médecins 
traitants ;

•  limiter la propagation du virus en accueillant les patients 
dans des structures dédiées ;

•  éviter la saturation des appels au Centre 15 et SAMU.

Le Pôle Santé Social du Lion d’Angers accueille un site dédié 
COVILLE 49.

Julien Desnos est médecin généraliste au Lion d’Angers
«Nous avons mis en place dès le début de la pandémie une 
filière infectieuse dénommée Coville49 spécifique au dé-
partement de Maine-et-Loire par une coordination inédite 
entre le CHU d’Angers (service des maladies infectieuses) 
et tout le réseau de médecins généralistes du département. 
Cela nous a permis d’identifier en urgence les malades 
Covid probables par téléconsultations, de les classer en 5 
groupes, de confiner les formes bénignes, de surveiller les 
formes intermédiaires dans des lieux de consultations dédiés 
isolés des cabinets médicaux habituels et d’hospitaliser les 
formes graves. L’organisation Coville 49 a pour but de proté-
ger nos cabinets médicaux et nos patients de toute infection. 
Les médecins traitants poursuivent ainsi l’activité médicale 
conventionnelle et le suivi des pathologies chroniques pour 
éviter les décompensations graves dues à la négligence du 
suivi médical habituel par les patients. Respectez les règles 
de confinement et les mesures barrières et poursuivez votre 
suivi médical avec votre médecin traitant !»

Votre état nécessite une consultation ?
La démarche est la suivante :
•  Appeler le secrétariat médical dont dépend votre médecin 

traitant du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures et le 
samedi de 8 heures à 12 heures

•  Appeler le 116/117 ou le 15 le week-end à partir du samedi midi

Si vous n’avez pas de médecin traitant, appeler le 15 qui vous 
orientera vers le centre le plus proche de chez vous.
Surtout, ne vous rendez pas directement dans ces centres ! 

L’accès aux soins des patients « Covid-19 » est sécurisé, si 
vous avez besoin d’un suivi médical régulier ou que vous 
êtes malade, consultez votre médecin. 
Vous ne devez en aucun cas décider seul d’interrompre 
votre suivi médical !
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PARTENAIRE 
DE LA PERFORMANCE 

DES CHEFS 
D’ENTREPRISE

Conseil et pilotage d’activité
Expertise comptable - Paie

Informatique
Fiscalité - Patrimoine

Conseil & Expertise comptable

02 41 33 66 66
www.49.cerfrance.fr

1 agence au Lion d’Angers
14 place du Champ de Foire

 162 029 € 
*

à partir de :

4
CHAMBRES

quartier
calme

À PARTIR DE :

95 m2

Tous les prix sont fonction d’un cahier des charges libre de consultation à l’agence. 
Visuels non contractuels.   * sous condition d’éligibilité TVA réduite.  

+ d’infos sur www.carreneuf.fr

Jardins de Jules Verne
// Le Lion d’Angers

maisons
De Type 5.

Proche des
écoles

pièce de vie
lumineuse

parking et 
jardin privatif

D

// CONTACTEZ-NOUS
TÉL : 02 53 78 70 93

derniers lots
disponibles
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Dans le dernier numéro du Journal du Lion, nous vous informions que la ville du Lion d’Angers possède trois fleurs depuis 
2015. En fait, la commune a obtenu sa 3ème fleurs en 1994 !

ERRATUM

AMÉNAGEMENT

VIE ECONOMIQUE

Zoom sur les chantiers en cours, point sur les travaux

Contact Élodie Terrien - 22 rue du général Leclerc - elodie.terrien@hilo-interieur.fr 
Tél : 06 84 66 30 03 / www.hilo-interieur.fr

Tél : 02 41 24 91 03 / 12 quai d’Anjou.

L’AGENCE HILÖ, POUR DES ESPACES INTÉRIEURS 
ESTHÉTIQUES, CONFORTABLES ET FONCTIONNELS 

L’agence Hilö adapte son style et propose des solutions sur mesure pour l’amé-
nagement des projets qui lui sont confiés en créant des intérieurs qui reflètent 

le caractère unique de ses clients. En proposant des modélisations et rendus 3D, 
l’agence permet une approche visuelle, innovante et interactive du projet qui lui est 
confié et permet ainsi à ses clients de se projeter facilement dans l’acquisition de 
leur futur aménagement. 

Du nouveau chez vos commerçants et artisans
Ils s’installent au Lion d’Angers….

En raison des mesures de confinement mises en place par le gouvernement depuis le 17 mars dernier, tous les travaux de la commune 
sont provisoirement à l’arrêt. Il faudra donc encore patienter un peu pour admirer le nouvel aménagement du Boulevard Halligon, 
profiter du square des villes jumelées ou encore du dojo et des courts de tennis couverts et extérieurs. 
Les services techniques de la ville auront sans nul doute beaucoup à faire lors de la fin du confinement pour rattraper le retard pris au 
cours de ces dernières semaines indépendamment de notre volonté. Tondre les pelouses, ôter les herbes indésirables, faire l’entretien des 
structures communales sont autant de tâches qu’ils effectueront pour améliorer votre cadre de vie.

INSTALLATION DU DR LECOU, 
MÉDECIN GÉNÉRALISTE

Le Docteur Élodie LECOU, médecin généraliste, a rejoint le cabinet du Dr RENARD. 
Les consultations sont sur rendez-vous le mardi de 9h à 18h et le jeudi de 9h  

à 19h. 
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FOCUS SUR LES RESSOURCES 
FINANCIÈRES DE LA VILLE

Évolution des dotations*  
versées par l’État
La Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) constitue la principale aide versée 
par l’État. Elle est calculée à partir de 
diverses données dont la population et la 
superficie de la commune. Avec une po-
pulation légale de 4 996 habitants au 1er 

janvier 2020, le montant des différentes 
dotations* attribuées au Lion d’Angers 
s’élève à 1 160 674 € pour cette année, 
soit 232 € par habitant (contre 216 € par 
habitant en 2019).

*Les dotations de l’État :
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement – 
Montant 2020 : 506 197 € (2019 : 503 338 €)
DSR : Dotation de Solidarité Rurale – 
Montant 2020 : 588 854 € (2019 : 513 423 €)
DNP : Dotation Nationale de Péréquation – 
Montant 2020 : 65 623 € (2019 : 54 686 €)

GESTION DE LA DETTE

Comme un particulier, la collectivité 
a recours à des emprunts pour finan-
cer ses réalisations. Des intérêts sont 
générés et dus par la collectivité. Une 
bonne gestion des emprunts assure ainsi 
la santé financière de la collectivité. La 
dette du Lion d’Angers, d’un montant 
de 1,649 millions d’euros, s’élève à 
330 € par habitant, soit un montant bien 
inférieur à la moyenne régionale des 
communes de notre strate qui est de 
770 € par habitant.

FISCALITÉ

Le Conseil municipal a décidé de ne pas 
augmenter les taux communaux. L’État 
a quant à lui décidé l’augmentation des 
bases (valeur locative) de 0,9%.

Un montant de 1 840 905 € est attendu 
comme produit fiscal global.

Budget 2020

 BUDGET PRIMITIF 2020

3 876 855 €

Section de 
fonctionnement

5 241 998 €

Section 
d’investissement

 COMPTES ADMINISTRATIFS 2019

4 228 251 €

Recettes de 
fonctionnement

3 318 006 €

Recettes 
d’investissement

1 543 830 €

Autofinancement 
dégagé

1 579 515 €

Résultat de 
l’exercice

2 684 421 €

Dépenses de 
fonctionnement

1 738 491 €

Dépenses 
d’investissement

 TAUX DES DIFFÉRENTES TAXES POUR 2020, IDENTIQUES À 2019

12,70 % 

Taxe  
d’habitation

17,92 %

Taxe sur le  
foncier bâti 

35,43 %

Taxe sur le  
foncier non bâtit

>> VIVRE AU LION>> VIVRE AU LION

LES CHIFFRES À RETENIR

Budget 2020
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BUDGET 
2020 :

INVESTISSEMENTS 
PAR SECTEURS

COMMUNICATION
Dont 14,5 K€ pour  
la conception du  
Journal du Lion 

61,1 K€

URBANISME ET 
AMÉNAGEMENT

Dont 113 K€ pour la  
construction du Square  

des Villes Jumelées

1 229,8 K€

VOIRIE ET RÉSEAU
Dont 695 K€ pour  
l’aménagement du  
Boulevard Halligon

949 K€

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES DE LA VILLE

Dont 26 K€ d’achat de  
nouveaux véhicules

82,5 K€

SOCIAL
Aide à la personne, banque 

alimentaire et CCAS

12,4 K€

SCOLAIRE ET 
PÉRISCOLAIRE

Dont 48 K€ de subvention  
pour l’accueil périscolaire 

Récréa’lion

532,4 K€PATRIMOINE
Dont 813 K€ de rénovation  

pour le groupe scolaire 
Edmond Girard

2 439,1 K€
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Ménager   Produits saisonniers   Bricolage
Décoration   Art de table   Voilage   Loisirs

9h - 20h

Ouvert du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
Du vendredi au samedi de 9h à 19h30 Ouvert du lundi au jeudi de 9h30 à 13h00 et de 15h à 19h30

Du vendredi au samedi de 9h à 19h30 
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Le Tennis Club Lionnais va bientôt pouvoir profiter d’une toute nouvelle 
salle équipée pour son club house en plus d’un espace vestiaire. À cela 

s’ajoutent les deux terrains couverts en cours de construction qui offriront 
plus de possibilités de jeux aux adhérents, qu’ils soient compétiteurs ou loi-
sirs. Le club de tennis propose des cours collectifs et individuels, des compé-
titions individuelles (TMC, compétition libre...), par équipes (championnats...) 
pour toutes les catégories d’âge. De nombreuses animations telles que des 
soirées à thèmes rythment la saison de septembre à août auxquelles petits 
et grands peuvent participer.

SPORT  

Des cours de danse 
« solo latino » 
pour l’association 
K’danse Lionnaise

K’danse Lionnaise, est l’association 
du Lion d’Angers qui propose depuis 

septembre 2018, des cours de danse en 
couple.  

Donnés par leur professeur Yann BRUN, 
les divers cours de chachacha, samba, 
rock, tango et autres danses de couple, 
sont dispensés les mardis et mercredis. 

Suite au succès de l’animation de chacha-
cha en solo donnée lors de la journée Télé-
thon, l’association de danse K’danse Lion-
naise proposera des cours de danse «solo 
latino» à partir de la rentrée de  septembre.  
Ces cours consisteront à apprendre à 
bouger en rythme sur des musiques mo-
dernes latinos. Une animation gratuite sera 
proposée à la rentrée pour celles et ceux 
qui souhaitent découvrir cette nouveauté. 
K’danse Lionnaise nous promet une année 
en «cadence».

Contacts : 06 15 83 53 17
k.danse.lionnaise@gmail.com
www.kdanselionnaise.wixsite.com/kdanseContacts : assocollegelelion@yahoo.fr / www.val-oudon.anjou.e-lyco.fr

SPORT

Bientôt un nouveau club house  
pour le Tennis Club Lionnais

Contacts : 06 17 15 60 46 - tclionnais@gmail.com

L’Association des Parents d’Elèves du Collège Val d’Oudon renouvelle l’opération 
Fournitures Scolaires pour la rentrée 2020/2021.

Cette vente a pour objectifs :
•  De fournir des produits conformes aux attentes des enseignants avec un  

code couleur pour aider à l’organisation (surtout pour les élèves de 6ème)
• De faire gagner du temps et de l’argent aux familles en diminuant le coût d’achat 
des fournitures avec un bon rapport qualité/prix
•  D’aider financièrement à la mise en place d’actions pour tous les élèves  

du collège (achat de matériel, participation financière à des projets...).

Opération Fournitures Scolaires  
par l’association des parents d’élèves 
du Collège Val d’Oudon 

SOLIDARITE

Organisée à l’école du Sacré Cœur à 
Andigné et initialement prévue le 21 

mars dernier, la Randonnée des Écoliers a 
dû être annulée en raison des mesures de 
confinement. Les membres de l’A.P.E.L ont 
néanmoins décidé de reprogrammer une 
date que nous vous communiquerons dès 
que possible. 

La Randonnée des 
Écoliers repoussée 

INFORMATION
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    VOS MEILLEURES PHOTOS VOS MEILLEURES PHOTOS 
DE CONFINEMENT ! DE CONFINEMENT ! >> RÉSULTAT DU CONCOURS PHOTO>> RÉSULTAT DU CONCOURS PHOTO

 Cette période d’enfermement 
est parfois l’occasion de 
développer de nouveaux  
talents. Vous aussi, apprenez  
à faire des burritos en famille ! 

Photo de Marina S.  

Une photo pleine de poésie pour illustrer  
l’isolement parfois dur à vivre. 

Photo de Nathalie L.   

Pour apporter un peu de légèreté pendant cette période  
si particulière, nous vous avons proposé un concours  
photo spécial confinement sur notre page Facebook. 

Merci à tous les participants !

Parfois compliqué le télétravail  
quand un collègue à plumes  

débarque sur votre écran ! 

Photo de Stéphanie F.    

Confinement ou pas, nos 
amis les bêtes n’ont pas l’air 

trop perturbés... 

Photo de Sandra T.    

 Petite devinette : saurez-vous identifier ce drôle 
d’objet qui trône dans le jardin d’André V. ? 

Petit indice avec cette ancienne carte postale  
du Lion d’Angers. 


